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Hommage au professeur Alain Vaillancourt 
(1934 – 2024) 

Le Dr Alain Vaillancourt obtient un baccalauréat de 
l’Université de Sherbrooke en 1955, un doctorat en 
chirurgie dentaire de l’Université de Montréal en 1959 
et une maîtrise en prosthodontie de l’Ohio State 
University en 1971. 
 
Il exerce la médecine dentaire en cabinet privé à 
Sherbrooke de 1959 à 1968. Il est chargé 
d’enseignement clinique à la section de radiologie et de 
diagnostic à la Faculté de médecine dentaire de 
l’Université de Montréal en 1967 et 1968, puis il est 
nommé professeur adjoint en 1968, et professeur 
agrégé en 1973 en prosthodontie. Il a été membre du 
Conseil de la Faculté à partir de 1973, vice-doyen de 
1975 à 1979, puis doyen de la Faculté de médecine 
dentaire durant deux mandats avant d’être nommé 
vice-recteur aux ressources humaines jusqu’à sa 
retraite de l’Université de Montréal. 
 
Alain Vaillancourt s’engage dans de nombreuses 
participations à tous les échelons de ses activités 
professionnelles tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de 
l’Université, comme l’Assemblée universitaire et des 
comités facultaires, le Fonds canadien pour l’éducation 
dentaire et plusieurs comités de l’Ordre des dentistes 
du Québec. 
 

On se souvient du professeur Vaillancourt non pas 
comme d’un professeur sévère, mais comme d’un 
enseignant rigoureux et juste. Il a cette facilité de lier 
l’exercice clinique de sa spécialité avec la connaissance 
des sciences fondamentales. Qui ne se souvient pas de 
son anatomie ne peut faire de bonnes prothèses ! Cette 
rigueur est son guide dans tous les domaines. 
 
Les dix-huit dernières années de sa vie professionnelle, 
Alain Vaillancourt les passe au Fonds d’Assurance 
responsabilité professionnelle de l’Ordre des dentistes 
du Québec en tant qu’analyste-enquêteur. Ce travail lui 
permet de mettre en valeur l’ensemble de ses 
connaissances de la médecine dentaire, son sens de 
l’équité et sa confiance inébranlable dans la qualité des 
soins bucco-dentaires qui méritent d’être dispensés au 
Québec. 
 
Tout au long de ton parcours professionnel, ta vivacité 
et ton dynamisme n’ont jamais perdu de leur vigueur. 
Tes réalisations et ton leadership témoignent de la fibre 
des bâtisseurs et des êtres d’exception dont tu fais 
partie. Cette empathie et ce sens de l’humour dont tu 
étais pourvu nous ont permis d’apprécier ton 
humanisme et ton grand cœur a su mettre tous tes dons 
au service de tes semblables. Alain, merci d’avoir été 
ce phare vivant tout au long de ces belles années. 
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